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(54) BOITIER DIFFUSEUR DE LUMIERE

(57) L’invention concerne un boîtier (2) diffuseur de
lumière comprenant une enveloppe (3) définissant une
cavité et pourvue d’une ouverture (5) refermable confi-
gurée pour permettre l’insertion d’une lampe frontale (1)
à l’intérieur du boîtier (2). Un diffuseur de lumière est
agencé dans le boîtier (2) pour recevoir un faisceau lu-
mineux en provenance de la lampe frontale (1) et faire

diffuser ledit faisceau sur l’enveloppe (3). Le diffuseur de
lumière est réalisé dans un matériau translucide ou trans-
parent de manière à être traversé par ledit faisceau, et
l’enveloppe (3) est réalisée dans un matériau translucide.
L’invention concerne également un procédé d’utilisation
du boîtier (2).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un boîtier diffuseur de
lumière, et à un procédé d’utilisation d’un tel boîtier.

État de la technique

[0002] Afin de réaliser des activités en montagne, il est
très courant de posséder une lampe frontale. L’utilisateur
garde sa lampe à portée de main et peut la placer sur la
tête dès que le besoin s’en fait sentir afin d’éclairer son
environnement direct au cours de sa pratique.
[0003] Pendant des temps de repos, par exemple lors
d’un bivouac, l’utilisation d’une lampe frontale est moins
pratique car le faisceau directionnel de la lampe ne per-
met pas d’éclairer un espace large. La focalisation du
faisceau est également gênante lorsqu’un utilisateur re-
garde quelqu’un car la personne est éblouie. Pour éviter
ces désagréments, la lampe frontale est bien souvent
suspendue ou posée au sol de sorte à n’éblouir person-
ne, ce qui n’est pas convenable non plus car la zone
éclairée n’est pas celle que les utilisateurs ont besoin de
voir.
[0004] Pour remédier à ce problème, il existe des dif-
fuseurs de lumière portatifs qui peuvent être utilisés en
association avec une lampe frontale.
[0005] La société Mammut a commercialisé un sac
souple et translucide pouvant faire à la fois office de hous-
se de rangement et de diffuseur de lumière. Le volume
important du sac permet de ranger non seulement la lam-
pe, mais aussi d’autres accessoires utiles pour les acti-
vités de montagne. Pour être utilisé en tant que diffuseur
de lumière, le sac doit tout d’abord être vidé et refermé.
Il faut enlever la sangle frontale de la lampe, et fixer cette
dernière à une sangle externe du sac, de sorte que le
système d’éclairage émette la lumière en direction de
l’intérieur du sac. Le fait que le sac soit translucide permet
d’obtenir une lumière diffuse.
[0006] L’inconvénient d’un tel dispositif est sa com-
plexité d’installation, puisqu’il faut enlever la sangle fron-
tale avant de pouvoir l’installer sur le sac. Il faut par
ailleurs que le sac soit vide, ce qui peut s’avérer gênant
lorsqu’il est employé pour stocker de nombreux objets,
cela étant d’autant plus vrai si les conditions météorolo-
giques ne sont pas favorables à un déballage du sac.
[0007] Un autre diffuseur de lumière est commercialisé
par la société Mammut. Il s’agit d’un boîtier rigide et trans-
lucide comportant un couvercle amovible à une première
extrémité, et à la place duquel une lampe frontale peut
être installée. Le boîtier comporte un réflecteur de lumiè-
re positionné à l’intérieur du boîtier à une deuxième ex-
trémité opposée à la première extrémité, de sorte à être
face au faisceau lumineux émis par la lampe. Le rôle du
réflecteur de lumière est de réfléchir la lumière émise par
la lampe en direction des parois latérales du boîtier, de
sorte que le boîtier émette une lumière diffuse.

[0008] L’encombrement et le poids du diffuseur de lu-
mière peuvent être gênants pour l’utilisateur qui doit por-
ter son matériel lors de ses activités de montagne. Un
autre inconvénient est que le diffuseur ne peut être utilisé
qu’en association avec une lampe frontale spécifique.
En effet, la rigidité du matériau formant le boîtier ne per-
met pas de fixer une lampe plus grosse que le couvercle
du boîtier. Si la lampe est plus petite que le couvercle du
boîtier, elle tient mal et le faisceau lumineux n’est pas
dirigé au centre du réflecteur, ce qui diminue beaucoup
les performances du diffuseur de lumière.

Objet de l’invention

[0009] Un objet de l’invention consiste à fournir un boî-
tier multifonctions léger et compact, qui joue à la fois le
rôle de diffuseur de lumière et de boîtier de protection,
de sorte à être utile en toute circonstance.
[0010] A cet effet, le boîtier comporte :

• une enveloppe définissant une cavité et pourvue
d’une ouverture refermable configurée pour permet-
tre l’insertion d’une lampe frontale à l’intérieur du boî-
tier,

• un diffuseur de lumière agencé pour :

o recevoir un faisceau lumineux en provenance
de la lampe frontale et
o faire diffuser ledit faisceau sur l’enveloppe,

le diffuseur de lumière étant réalisé dans un matériau
translucide ou transparent de manière à être traversé par
ledit faisceau, l’enveloppe étant réalisée dans un maté-
riau translucide.
[0011] Selon un mode de réalisation avantageux, le
diffuseur de lumière peut être réalisé dans un matériau
choisi dans la famille des polyuréthanes thermoplasti-
ques.
[0012] Le boîtier peut par ailleurs comporter un sépa-
rateur séparant la cavité en un premier logement confi-
guré pour loger la lampe frontale, et un deuxième loge-
ment distinct du premier logement, le séparateur étant
réalisé dans un matériau translucide ou transparent. Le
séparateur peut être réalisé dans un matériau choisi dans
la famille des polyuréthanes thermoplastiques.
[0013] De manière préférée, le diffuseur de lumière et
le séparateur peuvent être confondus.
[0014] Par ailleurs, le séparateur peut être bombé de
sorte à former une paroi concave dans le premier loge-
ment. Il peut également être configuré pour bloquer le
mouvement de la lampe frontale dans le premier loge-
ment.
[0015] Selon un mode de réalisation avantageux, l’en-
veloppe du premier logement peut être réalisée dans un
matériau élastiquement déformable, de sorte à permettre
l’allumage et l’extinction de la lampe placée dans le boî-
tier. Plus précisément, l’enveloppe du premier logement
peut être réalisée dans un matériau choisi parmi dans la
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famille des polyuréthanes thermoplastiques.
[0016] L’enveloppe du deuxième logement peut être
par ailleurs être réalisée dans un matériau choisi dans
la famille des polyuréthanes thermoplastiques.
[0017] L’invention concerne également un procédé
d’utilisation d’un boîtier diffuseur doté des caractéristi-
ques précitées, et comportant les étapes suivantes :

• fournir une lampe frontale,
• positionner la lampe frontale dans la cavité du boîtier

de protection, de sorte à diriger le faisceau vers l’en-
veloppe à travers le diffuseur de lumière,

• allumer la lampe frontale en appuyant sur une zone
élastiquement déformable de l’enveloppe.

Description sommaire des dessins

[0018] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente de façon schématique un mo-
de de réalisation d’un boîtier diffuseur de lumière,

- la figure 2 illustre la façon dont une lampe frontale
peut être rangée dans le boîtier de la figure 1,

- la figure 3 présente une utilisation possible du boîtier
selon le mode de réalisation illustré sur les figures 1
et 2.

Description détaillée

[0019] Pour loger une lampe frontale 1, un boîtier 2
comporte avantageusement une enveloppe 3 définissant
une cavité 4. L’enveloppe 3 est dotée d’une ouverture 5
refermable, qui permet l’insertion de la lampe frontale 1
à l’intérieur du boîtier 2. L’ouverture 5 peut par exemple
être refermée au moyen d’une fermeture à glissière. Les
bords de l’ouverture 5 peuvent être aimantés ou dotés
d’une fermeture à glissière, par exemple une fermeture
Eclair®, afin d’ouvrir et de refermer facilement le boîtier
de protection 2.
[0020] L’ouverture 5 peut être placée sur la partie la-
térale 3a de l’enveloppe 3, comme cela est représenté
sur les figures. Lorsque le boîtier 2 est configuré pour
être posé sur une surface plane, l’enveloppe 3 peut com-
porter un fond 3b faisant office de socle. L’ouverture 5
peut alors consister en des moyens de séparation entre
le fond 3b et la partie latérale 3a. On peut par exemple
imaginer que le fond 3b soit vissé sur la partie latérale
3a comme le serait un couvercle.
[0021] Selon un mode de réalisation avantageux, le
boîtier 2 peut être utilisé non seulement pour protéger la
lampe frontale 1, mais aussi en tant que diffuseur de
lumière (cf. fig. 2 et 3).
[0022] Pour que la lumière émise par la lampe frontale
1 soit diffusée dans le plus de directions possibles, le

boîtier de protection 2 comporte avantageusement un
diffuseur de lumière. Ce dernier est agencé d’une part
pour recevoir un faisceau lumineux émis par la lampe 1,
et d’autre part pour faire diffuser le faisceau sur l’enve-
loppe 3 du boîtier 2.
[0023] Le diffuseur de lumière peut par exemple être
mis en contact ou placé de façon suffisamment proche
de la lampe frontale 1 afin d’empêcher cette dernière de
bouger. Cela permet également d’optimiser la diffusion
de la lumière vers l’enveloppe 3. Pour cela, des encoches
ou des portions en saillie peuvent être prévues à l’inté-
rieur de l’enveloppe pour caler le diffuseur de lumière
dans le boîtier 2. Le diffuseur de lumière peut également
être rendu solidaire de l’enveloppe 3 au moyen d’un jeu
d’élastiques connectant les extrémités du diffuseur de
lumière à la paroi interne de l’enveloppe 3.
[0024] Pour permettre la transmission de la lumière, le
diffuseur de lumière est réalisé dans un matériau trans-
parent ou translucide. Le matériau peut être choisi dans
la famille des polyuréthanes thermoplastiques.
[0025] Le boîtier 2 peut également comporter un sé-
parateur 6 monté avantageusement de manière amovi-
ble dans la cavité. Le séparateur 6 peut reposer sur des
portions en saillies de l’enveloppe 3, ou être inséré dans
des encoches prévues sur la paroi interne de l’enveloppe
3. La première solution peut être choisie de préférence
lorsque le matériau du séparateur 6 est rigide, tandis que
la deuxième solution est préférée lorsque le séparateur
6 peut subir une déformation élastique sans être fragilisé.
[0026] Le séparateur 6 est agencé de façon telle que
la cavité est séparée en un premier logement 7 dont les
dimensions permettent le stockage de la lampe frontale
1, et en un deuxième logement 8 configuré pour permet-
tre la transmission de la lumière émise par la lampe fron-
tale 1 vers l’extérieur du boîtier 2 à travers le deuxième
logement 8.
[0027] La position du séparateur 6 dans la cavité 4 est
adaptée pour que le séparateur 6 empêche le mouve-
ment de la lampe frontale 1 dans le premier logement 7.
De cette façon, lorsque la lampe frontale 1 est correcte-
ment positionnée dans le premier logement, les perfor-
mances du boîtier de protection 2 en tant que diffuseur
de lumière sont optimales.
[0028] Selon un mode de réalisation particulier (non
représenté), on peut imaginer qu’une partie de l’enve-
loppe 3 ait des sections de formes et de dimensions iden-
tiques, ce qui permet de placer le séparateur 6 dans di-
verses positions afin de permettre le logement de lampes
frontales 1 de différentes tailles. Cela rend le boîtier par-
ticulièrement polyvalent.
[0029] Il est également possible que l’enveloppe du
premier logement 7 soit élastiquement déformable, pour
permettre l’insertion de différentes formes de lampes
frontales 1.
[0030] Par ailleurs le séparateur 6 peut avoir une forme
adaptée à la forme de la lampe frontale 1 pour ne pas
l’endommager. Par exemple, lorsque la lampe frontale
est bombée, il peut être avantageux que la paroi du sé-
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parateur 6 fermant le premier logement soit concave. Ce-
la permet de limiter le risque de griffe sur le boîtier optique
de la lampe 1, qui est orienté vers le séparateur 6.
[0031] Pour permettre la transmission de la lumière
émise par la lampe frontale 1 en direction du deuxième
logement 8, le séparateur 6 est avantageusement réalisé
dans un matériau translucide ou transparent. Le matériau
est choisi dans la famille des polyuréthanes thermoplas-
tiques.
[0032] Etant donné que le séparateur 6 divise la cavité
4 en deux logements, le diffuseur de lumière peut être
agencé d’une part pour recevoir un faisceau lumineux
émis par la lampe 1 en provenance du premier logement
7, et d’autre part pour faire diffuser le faisceau sur l’en-
veloppe du deuxième logement 8. Le diffuseur de lumière
et le séparateur 6 peuvent par exemple être positionnés
de manière parallèle, et être avantageusement l’un con-
tre l’autre pour limiter au maximum la diminution de l’in-
tensité lumineuse lors du passage du faisceau du pre-
mier logement 7 vers le deuxième logement 8. Des en-
coches ou des portions en saillie sont alors prévues à
l’intérieur de l’enveloppe pour caler le diffuseur de lumiè-
re dans le boîtier 2.
[0033] Afin de gagner en compacité, le séparateur 6
et le diffuseur de lumière peuvent être formés dans une
seule pièce réalisée en deux matériaux différents. Dans
ce cas, le séparateur 6 correspond avantageusement à
la paroi située du côté du premier logement 7, tandis que
le diffuseur de lumière correspond à la paroi du deuxième
logement 8.
[0034] Le séparateur 6 et le diffuseur de lumière peu-
vent également être confondus, c’est-à-dire être réalisés
en une seule pièce formée dans un unique matériau. Le
matériau est avantageusement translucide et diffuse la
lumière de préférence dans l’ensemble du deuxième lo-
gement 8.
[0035] Pour que le boîtier face office de diffuseur de
lumière, l’enveloppe du deuxième logement 8 est égale-
ment réalisée dans un matériau qui diffuse la lumière.
Celui-ci peut être choisi dans la famille des polyuréthanes
thermoplastiques. Le matériau peut avantageusement
être traité anti UV.
[0036] De manière générale, l’enveloppe comporte
une zone élastiquement déformable 9 au voisinage de
l’endroit où la lampe 1 est placée dans la cavité 4, de
sorte à permettre l’allumage et l’extinction de cette der-
nière. Lorsque le boîtier comporte un séparateur 6, la
zone 9 élastiquement déformable est placée sur l’enve-
loppe du premier logement 7. La zone 9 peut par exemple
prendre la forme d’un bouton-poussoir. Il faut alors veiller
à ce que le bouton-poussoir de la lampe frontale 1 soit
placé en vis-à-vis de la zone 9.
[0037] L’ensemble de l’enveloppe du premier loge-
ment 7 peut avantageusement être réalisée en matériau
élastiquement déformable, pour que la lampe frontale 1
puisse être placée de manière quelconque dans le pre-
mier logement à condition que la zone d’éclairage soit
dirigée vers le séparateur 6, et donc vers le deuxième

logement 8. L’enveloppe du premier logement 7 peut être
réalisée dans un matériau choisi dans la famille des po-
lyuréthanes thermoplastiques. Comme pour le deuxième
logement 8, le matériau du premier logement 7 peut être
traité anti UV pour qu’il se dégrade moins vite en cas
d’exposition prolongée aux ultra-violets.
[0038] Selon un mode de réalisation particulier du boî-
tier 2, il est envisageable d’utiliser un même matériau
pour former l’enveloppe 3, et le séparateur 6 qui est con-
fondu avec le diffuseur de lumière. Le fait de n’utiliser
qu’un seul matériau permet de simplifier le processus de
fabrication du boîtier 2, qui peut par exemple être réalisé
par surmoulage. Le matériau doit être à la fois, translu-
cide, diffuseur de lumière et élastiquement déformable.
[0039] Le boîtier 2 peut avantageusement être muni
d’une sangle (non représentée) fixée par exemple sur la
paroi externe du fond 3b. La sangle peut également être
située sur la partie latérale 3a de l’enveloppe 3, mais
cette configuration n’est pas optimale car elle empêche
la diffusion de la lumière dans la zone où elle est accro-
chée. Quelle que soit la position de la sangle sur le boîtier
2, celle-ci peut faciliter l’accrochage du boîtier 2 à un sac.
Le boîtier 2 peut par exemple être solidaire d’une sangle
de serrage ventrale d’un sac à dos.
[0040] Le boîtier 2 peut également comprendre un cro-
chet (non représenté) sur la face externe de l’enveloppe
3 pour permettre sa suspension. Ainsi, pendant les temps
de repos nocturnes, par exemple pendant un bivouac ou
un repas, le boîtier 2 peut faire office de lanterne et éclaire
l’environnement avec une lumière diffuse. Cela est par-
ticulièrement agréable lorsque plusieurs personnes par-
tagent ce temps de repos, car si les utilisateurs portent
leurs frontales sur la tête, ils s’éblouissent les uns les
autres dès qu’ils se regardent.
[0041] Pour utiliser le boîtier de protection 2 en tant
que diffuseur de lumière, il faut tout d’abord insérer la
lampe frontale 1 dans la cavité 4 et la positionner de telle
sorte qu’elle émette la lumière vers l’enveloppe 3. Le
diffuseur de lumière est ensuite positionné à l’intérieur
de la cavité 4 et maintenu contre la lampe frontale 1. Le
boîtier 2 peut alors être refermé, et la lampe frontale 1
peut être allumée en appuyant sur la zone 9 élastique-
ment déformable. Il suffit alors de poser ou de suspendre
le boîtier 2 au niveau de l’espace qui doit être éclairé.
Lorsque l’utilisateur n’a plus besoin d’être éclairé, la lam-
pe frontale 1 peut être éteinte en appuyant à nouveau
sur la zone 9.
[0042] Le séparateur 6 peut être ajouté afin d’améliorer
le maintien de la lampe frontale 1 dans une zone donnée.
Dans ce cas le séparateur 6 et le diffuseur de lumière
peuvent être positionnés à l’intérieur de la cavité en les
calant dans les encoches ou sur les portions en saillies
prévues à cet effet.
[0043] L’utilisation d’un boîtier de protection 2 tel que
celui qui vient d’être décrit est particulièrement avanta-
geuse, car le boîtier 2 remplit plusieurs rôles à la fois.
Non seulement le boîtier 2 protège la lampe, mais il peut
également servir de lampe d’appoint lorsque l’utilisateur
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a besoin d’une lumière diffuse, par exemple en bivouac.
L’utilisateur n’a plus besoin de multiplier les accessoires
de lampe frontale, ce qui représente à la fois un gain de
poids et d’encombrement.

Revendications

1. Boîtier diffuseur de lumière (2) comprenant :

• une enveloppe (3) définissant une cavité (4) et
pourvue d’une ouverture (5) refermable confi-
gurée pour permettre l’insertion d’une lampe
frontale (1) à l’intérieur du boîtier (2),
• un diffuseur de lumière agencé pour :

o recevoir un faisceau lumineux en prove-
nance de la lampe frontale (1) et
o faire diffuser ledit faisceau sur l’enveloppe
(3),

le diffuseur de lumière étant réalisé dans un ma-
tériau translucide ou transparent de manière à
être traversé par ledit faisceau, l’enveloppe (3)
étant réalisée dans un matériau translucide.

2. Boîtier (2) selon la revendication 1, dans lequel le
diffuseur de lumière est réalisé dans un matériau
choisi dans la famille des polyuréthanes thermoplas-
tiques.

3. Boîtier (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, comportant un séparateur (6) séparant
la cavité (4) en un premier logement (7) configuré
pour loger la lampe frontale (1), et un deuxième lo-
gement (8) distinct du premier logement (7), le sé-
parateur (6) étant réalisé dans un matériau translu-
cide ou transparent.

4. Boîtier (2) selon la revendication 3, dans lequel le
séparateur (6) est réalisé dans un matériau choisi
dans la famille des polyuréthanes thermoplastiques.

5. Boîtier (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 ou 4, dans lequel le diffuseur de lumière et
le séparateur (6) sont confondus.

6. Boîtier (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, dans lequel le séparateur (6) comporte
une paroi concave dans le premier logement (7).

7. Boîtier (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 6, dans lequel le séparateur (6) est configuré
pour bloquer le mouvement de la lampe frontale (1)
dans le premier logement (7).

8. Boîtier (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel l’enveloppe du premier lo-

gement (7) est réalisée dans un matériau élastique-
ment déformable, de sorte à permettre l’allumage et
l’extinction de la lampe frontale (1) placée dans le
boîtier (2).

9. Boîtier (2) selon la revendication 8, dans lequel l’en-
veloppe du premier logement (7) est réalisée dans
un matériau choisi dans la famille des polyuréthanes
thermoplastiques.

10. Boîtier (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel l’enveloppe du deuxième
logement (8) est réalisée dans un matériau choisi
dans la famille des polyuréthanes thermoplastiques.

11. Procédé d’utilisation d’un boîtier diffuseur de lumière
(2) selon l’une quelconque des revendications 1 à
10, comportant les étapes suivantes :

• fournir une lampe frontale (1),
• positionner la lampe frontale (1) dans la cavité
(3) du boîtier de protection (2), de sorte à diriger
le faisceau vers l’enveloppe (3) à travers le dif-
fuseur de lumière,
• allumer la lampe frontale (1) en appuyant sur
une zone (9) élastiquement déformable de l’en-
veloppe (3).
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